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ITNJIT PI 

Les demandes en engrais continuent 
toujours très importantes. La cessation des 
pkiies depuis quelques jours a engagé la 
culture à se munir des engrais nécessaires 
en vue de la plantation des pommes de 
terre qui est à la base des cultures de 
printemps. 

Le nitrate de soude a fait aussi lui l'ob-
jet d'assez bonnes commandes bien que 
son prix élevé et l'aspect assez favorable 
des blés en terre aient modéré la demande. 

Le sulfate d'ammoniaque est monté à 
des prix vraiment exagérés. On parle 
actuellement de 143 fr. à 145 fr. Nantes. 
Mais le Nord est encore plus cher et on 
de nne le prix de 146 fr. 50 Dunkerque. 

Nos contrats antérieurs nous permet-
tent de garder encore pour quelques jours 
les prix donnés pour ces deux engrais 
dsns nos précédents bulletins, mais une 
fois les quantités retenues par nous épui-
sées, nous serons obligés de remonter les 
prix actuellement pratiqués pour nos adhé-
rents. 

Nous prévenons ceux-ci que notre pro-
chain bulletin ne devant paraître que Je 
7 avril, il est très probable que les modi-
fications de prix auront lieu entre le pré-
sent bulletin du 17 mars et celui du 7 
avril. Prière de prendre note du présent 
avis. |( ! !,)•!•!> ! ;; f 

SULFATE DE CUIVRE ET SOUFRE 
Même observation pour le sulfate de 

cuivre que notre précédent bulletin no-
tait à 177 fr. A ce prix l'abondance des 
demandes a fait placer rapidement le 

marché que nous avions. Nous avons dû 
accepter le prix de 187 fr. pour une nou-
velle quantité qui s'est trouvée soldée ce 
matin jeudi. La hausse étant générale, 
nous venons de traiter un nouveau contrat 
à 193 fr. les 100 kilos à nos conditions 
usuelles. 

Bouillie Azur 160 fr. 
Soufre 68 fr. 

COURROIES ET ÀMBLETS 

Nous pouvons livrer dans nos bureaux 
des courroies d'attelage pour bœufs, en 
peau de buffle, d'une très grande solidité 
ef à des prix très intéressants. 

De même nous pouvons livrer des am-
b'ets pour jougs à bœufs très solides aux 
prix de 27 fr. et de 28 fr. 50 suivant gran-
deur. 

Nous attendons de nouveaux modèles à 
des prix plus réduits, mais d'une fabrica-
tion moins forte. 

Les Surtaux sent ouverts tous tes jours ci* te Semaine 
de 0 heures à Midi et de 2 heures à S heures (Dimanches et Fêtsss exceptés» 

iestruciîQn des mapaif.es herbes 
dans (es filés 

par Pachto suifuriqua 

Les premiers essais pratiqués contre les 
mauvaises herbes par l'emploi de l'acide 
sulfurique et qui nous ont été cités pa-
raissent avoir donné toute satisfaction. 

Beaucoup de cultivateurs veulent se ren-
dre compte par eux-mêmes du résultat à 
obtenir. 

Nous avons encore quelques appareils 
à dos d'homme pour la pulvérisation. 
L'Office départemental agricole nous s 
fait savoir qu'il nous serait accordé à 
titre d'encouragement une subvention de 
25 o/o sur tous les appareils fournis par 
notre intermédiaire ; nous avons pu bais-
ser le prix à 85 fr. l'appareil pris dans nos 
bureaux. 

Se hâter de nous demander les appareil 
disponibles, car il serait peut-être diffi-
cile d'en faire venir d'autres en temps op-
portun. 

TOURTEAUX 

Les prix sont fermes et la demande se 
maintient. Nous n'aurons plus de Tour-
teaux d'arachides Rufisque avant trois se-
maines. Mais nous pouvons toujours livrer 
des Tourteaux d'arachides décortiquées en 
farine à 72 fr. 50 les 100 kilos logés en 
sacs de 75 kilos sur wagon Chantenay, li-
vraison par 2 sacs minimum. 

Pour quantités importantes, nous con-
sulter. 

Nous recommandons spécialement ces 
tourteaux pour l'alimentation des porcs. 

lÊfilfflE FUTUR 
>ES BOUILLEURS DE CRI 

DISPOSITIONS NOUVELLES ADOPTÉES 
PAR LA CHAMBRE DES DEPUTES 

La Chambre des députés a voté par 457 
voix contre 72. le nouveau régime des 
bouilleurs de crus : 

« Article 1". — Sont prorogées jusqu'au 
31 juillet 1923 les dispositions des para-
graphes 7, 8 et 9 de l'article 13 de la loi du 
31 décembre 1920, complétées par le 
deuxième paragraphe de l'article 15 de la 
loi du 30 juin 1922. 

» Article 2. — A partir du 1er août 1923, 
les distillations de vins, cidres, poirés, 
marcs, lies et fruits frais, seront opérées : 
1° en atelier public, conformément à l'ar-
ticle 12 de la loi du 22 avril 1905 ; 2" par 
des associations coopératives fonctionnant 
dans les conditions de l'article 22 de la loi 
du 31 mars 1903 ; 3° à domicile. 

» Les quantités produites seront intégra-
lement passibles de l'impôt, sous réserve 
des déductions accordées aux entreposi-
taires. Il en sera de même pour les stocks 
possédés par les bouilleurs de cru qui 
distilleront chez eux et qui produiront 

plus de 50 litres d'alcool pur au cours de 
la campagne, à moins que les bouilleurs 
ne justifient que ces stocks sont déjà libé-
rés des droits. 

» Les récoltants qui voudraient acquit-
ter l'impôt immédiatement après la dis-
tillation bénéficieront d'une remise de 10 
o/o. Les bouilleurs de cru et les associa-
tions coopératives ne sont pas soumis à 
l'impôt de la licence. 

» Les bouilleurs de cru ne produisant 
pas 50 litres d'alcool pur au cours de la 
campagne et qui distilleront dans un local 
n'ayant aucune communication intérieure 
avec les locaux d'habitation, seront dis-
pensés de la prise en, charge des stocks 
existants dans ces derniers locaux. 

» Dans ce cas, le contrôle de la régie 
ne pourra s'exercer que dans le local où 
s'effectuera la distillation. 

» En ce qui concerne les bouilleurs de 
cru distillant dans les locaux en, communi-
cr.tion intérieure avec l'habitation, le con-
trôle îie peut s'effectuer en dehors des 
distillations qu'au moment de l'inventaire 
et du récolement, s'il y a lieu. 

» Les distillations dans les ateliers pu-
blics ainsi que chez les bouilleurs ne 
pourront être effectuées que pendant les 
périodes fixées par le juge de paix du 
canton de chaque circonscription d'exer-
cice, sur proposition des maires des com-
munes intéressées et des Syndicats de 
bouilleurs et agricoles, après avis du chef 
local des Contributions indirectes. 

» Les distillations à domicile ne pour-
ront s'effectuer que pendant les périodes 
où fonctionnent les ateliers publics de la 
commune. 

» Cette fixation devra être faite de fa-
çon à ce que, dans une même circonscrip-
tion d'exercice, les opérations de distil-
lation n'aient lieu à la fois que dans deux 
communes limitrophes ou dans un plus 
grand nombre de communes limitrophes, 
lorsque l'ensemble de leur population ne 
dépassera pas 2.000 habitants. 

» Il sera ouvert au moins un atelier pu-
blic par commune ou hameau, sur la de-
mande des Conseils municipaux ou des 
Syndicats agricoles et de bouilleurs. 

» Article 3. — Le tarif de l'allocation 
en franchise de 10 litres d'alcool pur est 
accordé à tous les propriétaires, fermiers, 
métayers, vignerons distillant ou faisant 
distiller tout ou partie des produits de 
leur récolte, tels que ceux-ci sont définis 
par la loi du 31 mars 1903. 

» En cas de métayage, la franchise des 
10 litres d'alcool pur appartient au mé-
tayer, qui aura la faculté d'en rétrocéder 
une partie à son propriétaire, conformé-
ment aux usages ruraux en vigueur dans 
la région, sous réserve que la totalité des 
quantités dont celui-ci bénéficiera en fran-
chise et provenant, soit d'un faire-valoir 
personnel, soit de domaines exploités à 
colonie partiaire, ne dépassera jamais 10 
litres. 

» La distillation de la framboise, de la 
myrtille, de la mûre sauvage, du sureau, 
etc., jouit des mêmes droits que celle 
des produits visés dans la présente loi. 

» Article 4. — Les bouilleurs de cru 
dont le domicile et la résidence sont dif-
férents du lieu de leur exploitation seront 
autorisés à transporter en franchise à leur 
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domicile ou à leur résidence, quel que 
soit leur éloignement, l'alcool correspon-
dant à leur alloaation. 

» Article 5. — Les dispositions des ar-
ticles précédents ne sont pas applicables 
en Alsace-Lorraine. 

» Un décret spécial fixera les conditions 
dans lesquelles la présente loi sera appli-
quée en Alsace et en Lorraine. 

» Article 6. — Les contraventions aux 
dispositions des articles précédents se-
ront punies des peines édictées par les 
articles 26 de la loi du 31 mars 1903 et 19 
de celle du 31 janvier 1907 ». 

(Revue de Viticulture). 

Essais publics de planteurs 
mécaniques de mm de ferre 

Dans la deuxième quinzaine de mars, 
auront lieu, à Rennes, à l'Ecole Nationale 
d'Agriculture,- sous la direction de M. Aba-
die, professeur de génie rural, des essais 
publiés de planteurs mécaniques de pom-
mes de terre. 

Les appareils expérimentés seront au 
nombre d'une douzaine environ de diffé-
rents modèles. 

La date précise en sera indiquée ulté-
rieurement par la presse. 

Les cultivateurs ont le plus grand inté-
rêt à profiter de cette circonstance pour 
se rendre compte de l'utilité pratique de 
ces instruments et déterminer, s'il y a 
lieu, leur choix en toute connaissance de 
cause. L'Office agricole régional de l'Ouest, 
sous les auspices duquel sont organisés 
ces essais, engage vivement les agricul-
teurs à y assister. 

LMMIAQUE SYNTHETIQUE 
On a donné ce nom à l'ammoniaque 

obtenu par la combinaison sous pression 
à haute température de l'hydrogène avee 
l'azote de l'air. L'atmosphère qui nous en-
toure contenant des réserves inépuisables 
d'azote, on comprend l'intérêt que pré-
sente la production industrielle de l'am-
moniaque synthétique. 

Avant la guerre nous importions, en 
moyenne 975.000 tonnes de nitrate de sou-
de du Chili, représentant 150.000 tonnes 
d'azote. Le prix de ces nitrates qui était 
alors de 26 à 28 fr. les 100 kilos dépasse 
aujourd'hui 100 francs. Notre agriculture 
n'emploie que trois kilos d'azote par hec-
tare tandis que la Belgique en emploie dix-
sept kilos et l'Allemagne à peu près autant. 
C'est une des causes de l'infériorité de nos 
rendements par rapport à ceux de ces 
pays. On estime que pour obtenir de la 
culture des céréales des rendements nous 
permettant de suffire à nos besoins, il 
nous faudrait annuellement environ 
400.000 tonnes d'azote. 

Par ailleurs on sait que l'azote est in-
«Kspemsafcle peîjr la fafcrieatie» «es tweple-
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sifs nécessaires à la défense nationale, 
dans les temps troublés où nous vivons. 

Dès lors on peut se demander pourquoi 
nous ne produisons pas encore en France 
l'ammoniaque synthétique, alors que l'in-
dustrie des pays voisins le produit déjà, 
alors surtout qu'une convention passée 
avec l'Allemagne pour l'exploitation en 
France du procédé Haber remonte au 11 
novembre 1919. 

On a dit à la Chambre, lors de la discus- I 
sion récente du projet de loi relatif à la I 
création d'une usine à Toulouse, que ce j 
retard a pour cause la découverte faite de-
puis la convention de 1919, par un Fran-
çais, M. Georges Claude, d'un procédé de 
fabrication plus avantageux que le procédé 
Haber. 

Cette explication ne résiste pas à l'exa-
men. Le procédé allemand est-il bon et 
pratique ? Il l'est, cela n'est pas douteux 
puisque les usines allemandes produisent 
annuellement 340.000 tonnes d'azote et 
qu'on annonce que leur fabrication va être 
portée à 800.000 tonnes. Alors pourquoi 
n'avons-nous pas appliqué sans retard un 
procédé que nous avons acheté cinq mil-
lions de francs ? Si le procédé Georges 
Claude est meilleur, tant mieux. Si d'au-
tres moyens de fabrication meilleurs en-
core sont découverts, tant mieux. 11 ne s'a-
git pas ici de créer un monopole au profil 
de qui que ce soit : il s'agit d'obtenir en 
abondance un produit qui soit pour nous 
d'un intérêt vital. 

Il faut Je dire d'ailleurs : ni les chimis-
tes allemands ni M. Georges Claude n'ont 
inventé l'ammoniaque synthétique. L'in-
vention remonte à 1885 ; elle est due à 
un Français, Charles Teilier. Telljer, sa-
vant génial à qui nous devons une des plus 
belles découvertes de notre temps, la con-
servation par le froid des denrées alimen-
taires, est aussi le premier qui ait montré 
la possibilité de fixer l'azote atmosphéri-
que sous forme de sels ammoniacaux, et 
de - l'utiliser comme matière fertilisante. 
Poursuivant ses recherches, Teilier pre-
nait, en 1881, deux brevets. Le titre de 
l'un d'eux précise ainsi son objet : L'ex-
traction de l'azote de l'air et son applica-
tion à l'agriculture sous forme assimilable 
par les plantes. 

Ce qui appartient en propre aux Alle-
mands, ce n'est donc pas l'idée, l'inven-
tion, c'est seulement la réalisation .indus-
trielle, le procédé de fabrication. Il en 
est de même pour M. Georges Claude,1 soit 
dit sans rien ôter au mérite des uns et des 
autres. 

La discussion à la Chambre du projet de 
création d'une usine à Toulouse a montré 
que, depuis plus de trois ans, de mesqui-
nes intrigues, des campagnes de presse 
servant à couvrir des intérêts qui n'ont 
rien de commun avec l'intérêt public, ont 
empêché d'aboutir un projet d'une impor-
tance capitale pour notre agriculture com-
me pour la défense nationale. M. André 
Lefèvre, ancien ministre de la Guerre, a 
pu dire que les retards apportés à l'exé-
cution de la convention passée en 1919 
nous ont fait perdre pour plus de trois 
cent millions de francs d'azote. 

Jules DÀVOST. 

COMMUNICATIONS 

Lettre circulaire du Président de 
l'Union Centrale relative à la 
création de Mutuelles-Accidents 

(SUITE ET FIN) 

mêmes observations s'appliquent à la cons-
titution des caisses régionales. Celles-ci 
ne pourront d'ailleurs être fondées que 
lorsqu'il existera, dans une région, un 
nombre de caisses locales suffisant pour 
justifier leur existence, pour alimenter 
leur fonctionnement et couvrir les frais 
généraux. A ce triple point de vue, il sem-
ble que la circonscription départementale 
doive être considtrée comme trop petite. 
En attendant que les conditions néoessai'' 
res pour la création d'une caisse régionale 
soient réunies, la Caisse Syndicale d'as-
surance mutuelle des Agriculteurs de Fran-
ce pourra en tenir lieu. 

Le partage des risques se ferait de la 
manière suivante, pratiquée avec succès 
dans un certain nombre de caisses déjfi 
existantes : 

a) La Caisse locale assure les risques 
d'incapacité temporaire ; elle en rétrocèdt 
une partie à la Caisse Syndicale, et con-
serve autant de dixièmes des risques. La 
Caisse Syndicale lui consent une commis 
sion sur les portions de cotisations rétro 
cédées. 

b) Quant aux risques d'incapacité per-
manente et de mort, qui entraînent la 
constitution d'une rente au profit de la 
victime, la loi exige que les Sociétés ap-
pelées à la garantir déposent un caution-
nement qui ne peut être inférieur ï 
200.000 francs et qui peut atteindre 2 mil-
lions. La caisse locale ne pourrait donc-
pas les garantir, — en admettant que ia 
prudence seule ne l'en empêchât pas. Ces 
risques seront donc cédés intégralement à 
la Caisse Syndicale qui accordera à la 
caisse locale une commission sur les coti-
sations correspondantes. 

Lorsque des caisses régionales se cons-
titueront, la Caisse Syndicale leur trans 
mettra, en tout ou partie, le portefeuilk 
concernant les caisses locales de leur cir-
conscription ; elle pourra alors jouer vis-
à-vis d'elles le rôle de réassureur externe, 
qui sera encore longtemps nécessaire pour 
garantir efficacement les risques de la se-
conde catégorie. 

De tout cela il résulte que, avant de 
fonctionner, les mutuelles doivent se met-
tre d'accord avec la Caisse Syndicale pour 
!a fixation des tarifs qui doivent servir de 
base aux cotisations. 

III. — CAISSE CENTRALE. — La Caisse 
Syndicale d'Assurance mutuelle des Agri-
culteurs de France tiendra encore lieu de 
Caisse centrale jusqu'à ce que le nombre 
des Caisses régionales soit suffisant pour 
créer ce troisième degré de l'organisation 
mutuelle. Il y aura lieu d'examiner, le mo-
ment venu, de quelle manière et dans 
quelles conditions se fera le changement. 

Telles sont, Monsieur le Président, les 
indications que, d'accord avec M. le Pré-
sident de la Caisse Syndicale, je crois pou-
voir vous donner pour vous permettre de 
préparer, dès maintenant, l'application de 
la loi du 15 décembre 1922. 

Les mutuelles bétail et surtout les mu-
tuelles incendie pourront avantageusement 
servir de noyau pour les nouveaux orga-
nismes envisagés : la création et le fonc-
tionnement de ces derniers seraient gran-
dement facilités s'ils pouvaient avoir les 
mêmes administrateurs et le même secré-
taire que les caisses existantes. Les admi-
nistrateurs d'une caisse mutuelle ne pou-
vant être choisis que parmi les sociétaires, 
il y aura cependant lieu de tenir compte 
de cette obligation dans la pratique. D'ail-
leurs rien ne s'oppose à ce que les mutuel-

| les-accidents, comme les mutuelles-incen-
die, admettent des membres expectants. 

Nos services sont à votre disposition 
pour tous les renseignements complémen-
taires que vous pourriez avoir à leur de-

DIFFERENTS DE POTASSE 

AVANTAGES DU CHLORURE 
. SUR LE SULFATE 

Alors que la France a, celte année, une 
j récolte déficitaire en froment, il est bon 

d'étudier tout ce qui est à même d'inlensi-l fier notre production, 
f Au premier plan, nous .conseillerons 
| l'emploi, sur une plus grande échelle, des 
ï engrais, et notamment des sels de potasse 
| moins utilisés, moins connus que les en-

grais phosphatés et azotés. Il est certain 
que les effets de ces trois sortes d'engrais 
se complètent et l'on ne saurait, sans voir 
sa récolte diminuer dans de fortes propor-
tions, se passer de l'un d'entre eux. 

Les mines de potasse d'Alsace sont à 
même de fournir à l'agriculture française: 

De la sylvinite pauvre de 12 à 16 "% de 
potasse ; 

^De la sylvinite riche dosant de 20 à 
22 % de potasse, et de sels concentrés qui 
sont :. 

Le chlorure de potassium : 50 à 60 % de 
potasse 

Le sulfate de potassium : 48,7 % de po-
tasse. 

Le chlorure de potassium, obtenu par 
des cristallisations successives des sels 
bruts, livre l'unité de potasse à bien meil-
leur marché que le sulfate qui nécessite 
une fabrication toute spéciale. 

Incorporés au sol, ces deux sels don-
nent du carbonate de potasse et comme 
sous-produits du sulfate et du chlorure de 
calcium. Le carbonate ainsi formé est re-
tenu par l'argile et la matière organique 
du sol ; une quantité négligeable de po-
tasse est entraînée par les eaux de pluie. 

Au contraire, le chlorure et le sulfate de 
calcium., non retenus par le pouvoir ab-
sorbant du sol, sont entraînés dans les 
couches profondes avec la même facilité. 
Ils contribuent sans doute, tous deux, au 
même degré, à une très légère décalcifica-
tion des terres. Pour remédier à cet in-
convénient, il nous suffira de compléter 
tout épandage d'engrais par un léger ap-
port de chaux. 

Quel que soit le sel employé, nous 
voyons qu'il n'y a pas de déperdition sen-
sible en potasse, et que l'élément utile se 
comporte toujours vis-à-vis du sol et des 

j plantes de la même façon. 
Notons également que, contrairement à 

l'opinion admise, le chlore du chlorure 
de potassium pourrait, dans certains cas, 
exercer une action bienfaisante sur la vé-
gétation. C'est ainsi que des recherches 
scientifiques ont prouvé que le chlore joue 
un rôle important dans la migration des 
hydrates de carbone et facilite ainsi la 
nutrition végétale ; en particulier des ex-
périences ont été faites sur des cultures 
de céréales et de plantes sarclées. 

De toute façon, les sylvinites et le chlo-
rure devront s'employer de préférence 
pendant l'automne et l'hiver, au plus tard 
un mois avant les semailles et les planta-
tions. Le chlorure pourra toutefois être 
utilisé un peu plus tard ou en couverture 
un mois après la levée. 

Pour nous résumer, nous conseillerons 
l'emploi des sels qui fournissent l'unité de 
potasse au plus bas prix, c'est-à-dire les 
sylvinites et le chlorure de potassium, qui. 
employés judicieusement, ne pourront don-
ner que d'excellents résultats. 

Il serait toutefois possible de créer des 
caisses locales ouvertes à la fois aux ex-
ploitants non assujettis et aux exploitants 
assujettis, sans tenir compte pour le mo- | mander. De notre côté, nous ne manque-
ment de la nouvelle loi, en garantissant f rons pas d'intervenir auprès des Pouvoirs 
les uns et les autres contre les risques de l publics pour qu'il soit tenu compte de nos 
droit commun, puisque le droit commun 1 desiderata dans le texte du règlement 
restera, jusque vers le mois de mai 1924 | d'administration publique en préparation, 
seul applicable aux uns comme aux autres, f de manière à ce qu'il facilite, dans toute 

Dans ce cas, les statuts devraient être I> mesure lisible, ̂ "^tw^alî 
modifiés dès la publication du décret d'ad- l suivons pour le plus grand bien des agri-
ministration publique ; et les dispositions j culteurs. 
résultant de ses prescriptions pourraient | Veuillez agréer, Monsieur le Président 
être groupées dans un chapitre additionnel S ct cher C0Hègue, l'expression de mes meil-
qui porterait pour titre : « Dispositions "■ leurs et b;en dévoués sentiments. 

LA MAIN-D'ŒUVRE AGRICOLE 

spéciales aux risques prévus par la loi du 
15 décembre 1922 ». Aussitôt après, il y 
aura lieu de s'occuper de la rédaction des 
contrats d'assurance des sociétaires as-
suiettis à cette loi. 

Le Président de l'Union Centrale, 
Louis DELALANDE. 

(A suivre), 

(Bulletin de l'Union Centrale.) 

La Confédération générale des Associa-
tions agricoles des régions dévastées a 
pris l'initiative, sous la vigoureuse impul-
sion de M. 'de Warren, d'organiser l'immi-
gration en France des ouvriers agricoles 
polonais ; elle est arrivée à régulariser 
ce mouvement dans des proportions très 
heureuses. Elle a été amenée par son suc-
cès à provoquer dans d'autres régions un 
régime d'embauchage spécial. C'est ainsi 
que l'union du Sud-Est des Syndicats agri-
coles, dont le siège est à Lyon, qui repré-
sente la Confédération dans sa région, 
annonce, dans la note suivante, qu'elle a 
créé un service spécial de main-d'œuvre 
polonaise : 

L'embauchage de cette main-d'œuvre 
masculine et féminine, recrutée avec gr^pd 
soin, dont l'emploi devient indispensable 

en certaines localités, et qui donne, en gé-
néral, toute satisfaction, nécessite un con-
trat réglé par une convention franco-polo-
naise, et dont l'union du Sud-Est enverra, 
sur demande, les trois exemplaires. 

Le patron doit, en effet, indiquer exac-
tement le genre de travail demandé, la 
durée du contrat, le salaire offert (corres-
pondant à celui des ouvriers français) et 
payer les frais de voyage, du point de dé-
part jusqu'à Toul (200 fr.) et de Toul à 
destination (40 à 70 fr.). Diverses mesures 
sont prises pour prévenir, autant que pos-
sible, le départ prématuré ou le débaucha-
ge de l'ouvrier. 

On doit s'adresser pour tous renseigne-
ments, à l'Union du Sud-Est (Bureau ré-
gional de main-d'œuvre agricole polonai-
se), 21, rue d'Algérie, à Lyon. 

Union Centrale 
des Syndicats Agricoles 

L'Union Centrale des Syndicats des 
Agriculteurs de France a tenu ses assises 
annuelles du 16 au 18 février. 

Des questions particulièrement intéres-
santes y furent traitées. Signalons le rap-
port de M. André Courtin, «ur l'organisa-
tion des Mutuelles Accidents en agricul-
ture, le rapport de M. Garcin, vice-prési-
dent de l'Union du Sud-Est, «ur les projets 
de loi relatifs à la conservation de la pro-
priété rurale, le rapport du colonel Lyau-
tey sur le blé, la farine, le pain, le rapport 
de M. Adrien Toussaint sur l'activité des 
Services de l'Union en 1922. 

Diverses communications ont été égale-
ment faites par M. de Saint-Maurice, sur 
la main-d'œuvre agricole ; M. Brame, sur 
l'organisation de la propagande syndicale; 
M. de Guébriant, sur le rôle des Unions de 
Syndicats dans les consultations officiel-
les ; M. Lapierre, sur la question de la 
viande, et M. Ambroise Rendu, sur la po-
tasse et l'azote. 

Signalons, en outre, les rapports des 
présidents d'Unions régionales et dépar-
tementales, véritable inventaire de l'acti-
vité des Sociétés affiliées à l'Union cen-
trale. Des chiffres ont été cités. Qu'il nous 
suffise de dire, pour fixer les idées, que 
sur 6.500 Syndicats agricoles que compte 
la France, 5.000 sont affiliés à l'Union 
centrale. Assurances mutuelles, Caisses de 
crédit agricole, Coopératives, etc., surgis-
sent de l'initiative des propagandistes, 
nombreuses dans certaines régions, timi-
dement dans d'autres où l'individualisme 
domine, mais en progression croissante 
dans l'ensemble. 

L'assemblée générale proprement dite 
eut lieu le dernier jour, sous la présidence 
de M. Delalande, président de l'Union cen-
trale, assisté de M. le marquis de Vogue, 
président de la Société des Agriculteurs 
de France, et de M. Ricard, ancien minis-
tre de l'Agriculture. Elle a adopté une sé-
rie de vœux, dont plusieurs serviront cer-
tainement à guider les travaux des parle-
mentaires. 

(Agriculture Pratique.) 
G. VERRON. 

Le carburant national 
Suppression de la taxe de luxe 

sur les vins 

Le Journal Officiel du 1" mars nous ap-
porte des documents qui présentent le 
plus haut intérêt pour la viticulture. 

C'est, d'abord, l'article 6 de la loi de 
Finances du 28 février, qui fait faire un 
pas décisif à la question du Carburant Na-
tional : 

Article 6. — Six mois après la promul-
gation de la présente loi, les importateurs 
d'essences de pétrole et autres, pures ou 
en mélange, destinées à être consommées 
en France, seront tenus, pour obtenir des 
licences d'importation, d'aequérir de l'E-
tat, chaque mois, une quantité d'alcool 
éthylique comptée en volumes à 15 de-
grés centigrades et à 100 degrés Gay-Lus-
sac, correspondant à un pourcentage mi-
nimum de 10 p. 100 en volume de la quan-
tité d'essence par eux dédouanée dans le 
mois précédent. 

La même obligation s'appliquera aux 
importateurs de benzols, benzines, toluè-
nes, essences de houille pures ou en mi-



lange. Seront cependant exempts de l'obli-
gation les produits employés à la fabrica-
tion des matières colorantes et produits 
chimiques. 

L'alcool cédé aux importateurs visés aux 
deux paragraphes précédents devra être 
exclusivement destiné à la force motrice" 

Des décrets Vendus sur la proposition 
du ministre du commerce et de l'industrie 
et du ministre des Finances fixeront lés 
modalités d'application des dispositions 
ci-dessus, et notamment, pour chaque an-
née, et avec un préavis de trois mois, le 
pourcentage minimum obligatoire d'alcool 
à acquérir, la formule de dénaturation de 
cet alcool et le prix de cession des alcools 
purs ou dénaturés. 

Des arrêtés rendus par le même minis-
tre pourront fixer la composition des mé-
langes, leur prix de vente en gros, ou 
éventuellement l'écart de ce prix avec le 
prix de vente en gros de l'essence, ainsi 
que les conditions auxquelles ces mélan-
ges devront satisfaire et celles dans les-
quelles ils devront être livrées au public. 
' Au cas d'infraction aux dispositions ci-
dessus, le ministre du Commerce sera 
autorisé à suspendre ou à retirer 'les li-
cences d'importation... 

Les articles 8 et 9 de la même loi ont 
pour objet la suppression de la taxe de 
luxe sur les vins de cru, et, par compen-
sation pour le Trésor public, le relèvement 
des droits de circulation sur les vins et 
les cidres : 

Art. 8. — Les tarifs du droit de circula-
tion sur les vins, cidres, poirés et hydro-
mels, fixés par l'article 1" de la loi du 15 
juillet 1921, sont majorés, au profit du 
Trésor, de 1 fr. par hectolitre pour les 
vins et de 50 centimes pour les cidres, 
poirés et hydromels. 

Art. 9. — La taxe de 15 p. 100 établie 
par l'article 73 de la loi du 25 juin 1920 
sur les vins classés comme étant de luxe 
est supprimée. 

Les vins ne pourront, quel que soit leur 
prix de vente, figurer aux décrets de clas-
sement des marchandises, denrées, four-
nitures ou objets quelconques de luxe 
prévus à l'article 64 de la loi du 25 juin 
1920. 

Il est fâcheux que le ministre des Finan-
ces se soit opposé à la suppression de cet-
te même taxe de luxe sur les eaux-de-vie 
de cru. Cela viendra plus tard. 

Dans le même numéro de l'Officiel figu-
re la loi qui modifie le Régime des Bouil-
leurs de cru. On en trouvera plus loin le 
texte, qui donne satisfaction aux princi-
paux desiderata des vignerons. 

* * 

Voilà donc définitivement amorcé l'em-
ploi du Carburant national, et l'on doit 
rendre grâce de ce succès au Comice agri-
cole de Béziers et à ceux de nos représen-
tants qui ont appuyé ses efforts et fait 
triompher ses vues. 

Il n'en peut résulter qu'un grand bien 
pour la viticulture française, qui se trou-
ve ainsi débarrassée du concurrent redou-
table que pouvait redevenir l'alcool d'in-
dustrie. La décision du Parlement était 
prévue, et peut-être a-t-elle contribué, — 
par avance, — à la nouvelle orientation 
du marché des vins. 

La fermeté continue à dominer ; les 
cours progressent, lentement il est vrai, 
mais cela vaut peut-être mieux que des 
soubressauts de hausse et de baisse, qui 
rendent très aléatoires les opérations com-
merciales. Les beaux vins font prime, en 
raison de leur degré et de leur couleur. 
On a vu que, dans le Var, les vins de Jac-
quez ont dépassé le prix de 100 fr. l'hec-
tolitre. C'est qu'il existe, de par ailleurs, 
beaucoup de vins très pauvres en cou-
leur et en alcool, qu'il faut « remonter » 
pour leur trouver un écoulement. 

(Le Progrès Agricole et Viticole). 
, i IIMBI' ■ ■ Hircin»1 1 'ftfr' 

LES RÉCOLTES 
CÉRÉALES 

Du Bulletin des Halles : 

SITUATION AGRICOLE 
Nous en avens peut-être fini avec les 

pluies, dont la persistance nous a valu 
quelques dégâts et un retard sensible dans 
les premiers travaux de mars. La menace 

des inondations s'est également éloignée. 
Mais l'humidité est grande encore dans 
toutes les terres argilo et silico-calcaircs, 
surtout dans celles qui reposent sur un 
sous-sol d'imperméabilité secondaire, et il 
faudrait un peu de soleil pour les mettre 
en état d'être labourées, fumées et ense-
mencées. Nous avons eu de légères gelées 
blanches qui ont heureusement atténué la 
végétation des céréales et des prairies et 
le bourgeonnement des arbres fruitiers. 
Mais la température tend à se radoucir et 
il semble que notre régime humide n'ait 
pas atteint sa dernière heure. On signale 
d'assez abondantes chutes de neige dans 
le Limousin et en Auvergne. 

Dans l'ensemble, l'apparence des embla-
vures ne s'est pas très sérieusement amoin-
drie et l'on peut espérer qu'elles vont 
maintenant évoluer de façon normale. Ce-
pendant ne nous montrons pas trop opti-
mistes. Le travail urgent est la préparation 
des terrains pour les pommes de terre et 
les betteraves. On s'y applique depuis lun-
di avec une belle activité. 

PHYSIONOMIE DU MARCHE 
Marché dépourvu d'animation, les ache-

teurs étant extrêmement réservés et les 
offres n'ayant encore qu'une médiocre im-
portance en toutes marchandises. La note 
dominante dans les transactions réduites 
est la fermeté. La hausse continue sur le 
blé. Nous voici à 100 fr., en marchandise 
rendue aux usines. Dans les groupes, on 
discute vivement sur cette situation cri-
tique. Il y a de nombreux négociants qui 
s'étonnent que le gouvernement n'inter-
vienne pas par la suspension des droits de 
douane sur toutes les céréales, cette me-
sure leur paraissant très justifiée. 

Coars des Marchés de gros 
Sauf variations 

et à titra lie renseignement 
Mantes, le 10 mars 1*923. 

GRAINS ET 
PK<X oes 100 KILOS 

Froment 1922 95 à 00 
65 à (38 
68 à 72 
64 à C6 
62 à 65 

Son » 44 à 46 
00 à (H 

128 à 000 

FOURRAGES 
Foin, les 500 k. hors ville 130 »» à 150 »» 
Paille, — — 80 »» à 90 »» 
Foin, les 500 k. en vile 100 >.» à 480 »» 
Paille, — — 100 »» à 120 »» 

VINS (prix nominaux) 
Muscadet 1" choix, nu, 1922... 170 à 180 
Muscadet 2° choix, nu, 1922... 150 à 170 
Gros-plant 1er choix, nu, 1922... 90 à 100 
Gros-plant 2" choix, nu, 1922... 75 à 90 

Bî-'S t IÂUX 
Paris-La Villette, le 15 mars 1923. 

m 

72 50 

Dans notre région, les affaires sont cal-
mes du fait de la rareté du blé en culture. 
La minoterie a accepté le prix de 95 fr. 
les 100 kilos depuis quelques jours déjà. 
Elle tient ses farines à 128 fr., le son de 44 
à 46 fr. 

Les offres en blés indigènes sont très 
rares et très minimes. Il est toujours of-
fert des cargaisons en blés étrangers, mais 
les cours élevés de la livre et du dollar 
font revenir ces blés au-dessus de la pa-
rité de nos blés français. Comme compen-
sations, le minotier y trouve quantité et 
qualité régulière. 

Les autres céréales sont également fer-
mes. 

\ Espèces Amenés Vendus 
\ Kilo sur i )ied 

;*> 
1.563 1.555 3.42 2 2.33 

800 790 3.30 2.58 2.2', 
| Taureaux 264 260 2.64 2.47 2.25 
S Veaux 1.143 1.130 5.58 4.68 3.65 

8.081 7 850 5.55 4.80 4.10 
2.3'26 2.326 6.60 6.40 6.2Q 

VINS 
Nous constatons toujours la même ten-

dance à la faiblesse dans les cours prati-
qués. Beaucoup de propriétaires refusent 
de vendre aux prix actuels, escomptant 
une reprise sensible s'il survenait des ge-
lées en avril-mai. 

Il est certain que l'absence de froid 
(Voir la suite en 4" page.) 

Sauf variations 
DIVERS 

SAVONS (marques diverses) 
Pria, Itt 158 kilot en b arrêt, à N ont et et en sortit 

d'or.ttol. par 1/2 talise ét, 79 4<is« environ ; 
Blanc 72 % d'huile 285 »» 
Blanc 64 % d'huile 265 »» 
Bleu pâle 258 »» 

Majoraton de 2 francs par 100 kilos pour li-
vraison en morceaux de 500 et 400 grammes: 

pour la nourriture û\i bétail 
pouvant être fournis par le Syndicat 
Tous ces prix sans engagement 

Riz Saigon importation n° 2... manqu€ 
Brisures de riz 1 et 2 manque 
Brisures de riz Cargo (sacs de !00 

kil°s) 72 »» 
Farine basse de riz (sacs de 75 k.) 64 »» 
Remoulage de fèves (sacs de 75 k.) 59 »» 

Les 100 kilos pris à Nantes ou *ur wjtroa 
Nnnie», 

Diminution de 2 fr. par ion kilos ix>itr les 
marchandises prises k l'usine de Ounienaj o* 
su? wajfon Chanîenay. 
TOURTEAUX EN FARINE ET EN PAINS 
Arachides Runsque extra blanc... manque 
Arachides Ruîisqiie blanc manque 
Arachides Ruiisque courant manqué 
Les 100 kiies, wagon Nantes ou en magasin 

ipar toutes quantités 
Arachides décortiqués marque 

T. F. D., en sacs de 75 kilos 
sur wagon Chantenav, les 100 
kilos 

Coprah en pains 
Palmistes, en farine, en sacs de 50 

kilos, sur wagon Chantenay, les 
100 kilos 43 »» 

J Majoration ne 3 fr. pour livraison Nantes 
Tourteau de maïs broyé 88 '»> 
Manioc en cossette manque 
Manioc en farine manque 
Farine grasse de maïs PRIMA 92 »» 
Granulé condensé pour volailles... C8 »» 
Les «ni kilos logés, livré* ta «»cs <U *9 isilo* 

«ur wagon Vertan 
Poudre d'os alimentaire 0f> »J> 

Farine d'os alimentaire 05 
Les 100 kilos logés, «ur w*go» Vertoa 

Aliment mélasse 1' « Intensif » 45 »» 
Les 10{) kilos iogés, livrés eu sacs de ï&. fciios 
Son mélasse.. „ .,..«„ 60 CO 
Le» 100 kilos logés, en saes de 73 kilo* *af 

wagon Ghjmtenaf 
Avoine 82 »» 
Blé noir 70 »» 
Orges de pays 72 
Seigle de Bretagne 72 »» 
Les 100 kilos nus sur wagon Nantes ou pris 

à Nantes 
Maïs Plata, les 100 kil. logés 80 50 

— par wagon complet, les 
100 kilos logé.... 71 »» 

Nous pouvons offrir à nos syndiqués des 
savons blancs de Marseille par caisses de 
50 kilos en sortie d'octroi : 

Qualité extra pure, blancs, 72 % d'huile: 
En barres 271 fr. les 100 kilos 
En morceaux 273 » — 

HUILES 
HUILE DE TABLE « La Cardinale » 

—■ La Délicate, extra douce 55 00 
HUILE D'OLIVE garantie pure 90 00 

— extra vierge, garantie pure 68 00 
j L'estafrnon ds 10 kllov, brut pevu Met, pri» a I prix de Vente, d 
] Ncntea on franco toutes g»res. 1 

A-VIS- - DROSTS D'OCTROI 
Presque tous les produits ci-dessus sont 

grevés de droits d'octroi à l'intérieur de 
Nantes. Pour obtenir le bénéfice de leur 
remboursement à la sortie, il faut une ex-
pédition de 100 kilos minimum. Nous en-
gageons donc nos adhérents qui nous de-

75 00 \ mandent des tourteaux ou autres produits 
vrables en sacs de 50 ou 75 kilos, à nous 

les demander par 2 sacs au moins, p.utre-
ment nous serons obligés de majorer les 

es droits d'octroi. 

ANNONCES INSEREES SANS AUCUNE INTERVENTION DU S1 

VOITURES D'ENFANTS S 
OCCASIONS ET NEUVES 

ACHAT — ECHANGE — RÉPARATIONS 
MAINGUY, 23, CHaussêe de la KadeMne - MANTES f 

PLUS OË 

TAUPES 

Demandez la nouvelle brochure de 160 pages 

' LES HYBRIDES PRODUCTEURS DIRECTS" 

Adressée GRATUITEMENT sur deSunde 
Elle vous indiquera quelles sont les 

| meilleures variétés ayant une bonne résis-
tance aux maladies cryptogamiques; 

une bonne fructification et produisant 
un vin de bonne qualité. 

:. LEMERLE/'LELICN D'OR ".NANTES 
Monopole de J'hybride Boiszian 

Plants greffés — Producteurs directs 
Boutures greffables 

GROS - Authenticité garantie - DETAIL 
Prix courants adressés franco sur demande 

ON DEMANDE DES REPRÉSENTANTS 

CLINIQUE LE BOIS SAINT-LOUIS 
Pont-du-Cens, NANTES (L.-Inf.) 

MALADIES DU SYSTÈME NEHVEUX, 

DE IL'ESTOMAC, DE LA HUTBSTIBN 

Consultations les lundi, mercredi, vendredi, 
samedi, ds 14 à 16 heures 

RENSEIGNEMENTS PAR CORRESPONDANCE 

GUANO 
de Poissons Jodef-Angibaud 

Engrais organiques 
Résultais merveilleux pour la Vigne 

43 fr. les 100 kilos, gare de Nantes 

Passes Commandes t 

E. LEMERLE,Le uond-or, Nantes 



presque totale pendant l'hiver dernier 
rend cette éventualité possible, la végéta-
tion pouvant se développer rapidement. 

La consommation suit son cours et la 
sortie du vignoble reste régulière. 

I8EREI8 SMS AUGURE llîEPKÏiSl DU 
VIG x^r ne: «S 

OFFRES 
18. — A vendre, pour cause réduction 

vignoble, un pulvérisateur à traction trois 
rangs ; marque Chauvreau, état neuf. 

19. ■—■ A vendre, plants racinés de Noah, 
Othello-Auxerrois et Alicante. 

20. — A vendre, bonne jument de trait, 
7 ans, conviendrait pour tombereau ou 
labours. ! 

21. ■— A vendre, environ 5.000 kilos foin 
de bonne qualité : 150 fr. le mille pris sur 
place. ij 

22. ■—■ A vendre un alambic d'une conte-
nance idie 330 lit. Réfrigérant en tôle conte-
nance 3 barriques. Le tout à l'état neuf. 

23. — A vendre, charrue à 1 cheval 
pointe mobile, corps, versoir et soc acier 
(marque Souchu-Pinet). Etat neuf. 

24. — A vendre occasion : 1" 1 charrue 
vigneronne état neuf ; 2° Brabants neufs, 
réglage à crémaillère. 

25. — A louer pour la Toussaint 1923 et 
à moitié fruits, ferme de 18 à 20 hectares, 
située dans la commune de Couëron. 

28. — A vendre cheval, 1 m. 68 environ, 
alezan, 6 ans, bien attelé, ou jument noire 
7 ans, 1 m. 55, bien attelée et apte à tous 
travaux agricoles. 

27. — A louer à demi fruits pour la 
Toussaint 1923, une ferme de 45 hectares 
environ, sise dans la Mayenne, conditions 
avantageuses. 

28. ■— On offre œufs à couver de sujets 
primés Nantes 1922 : Leghorn blanche, 
Breekel argentée, sélectionnés pour la 
ponte (15 et 18 fr. la douzaine.) 

29. — A vendre : 1° Torpédo état neuf 
pour emplacement de 2 m. 35 environ ; 
2" Coupé deux places, très bon état. 

30. — A vendre un breack maraîcher en 
bon état. Prix à débattre. 

31. — On oiî're œufs à couver : de Fa-
verolles, Orphingtons noirs, Pintades 
blanches, oies de Toulouse, Dindes blan-
ches. Quatre lots primés, exposition Nantes 
1922. (Elevage de Souché, en Saint-Aignan 
de Grand-Lieu.) 

32. — A louer de suite à demi fruits, 
ferme d'environ 25 hectares sise à 3 kilo-
mètres de Guérande. 

DEMANDES 
14. — On demande pour la campagne 

et pour le mois d'avril, un ménage à toutes 
mains. • 

16. — On demande pour le Maine-et-
Loire, 2 ménages, l'un vigneron, l'autre 
garde ; les femmes occupées selon les 
besoins. 

17. — Homme marié, sans enfant, très 
sérieux et très honnête, demande place de 
gérant de propriété, de concierge ou de 
surveillant. 

18. — On demande pour la campagne 
ménage cultivateur, jardin, basse-cour. 

VITICULTEUR 
à Sainl-Clirisîophe-la-Gotiperie (Maine-et-Loire) 

Hydrides de Gaillard, Couderc, Seibel 
Castel, Bertille Seyvo, Chevallier, Oberlin, etc 

Noah, Othello, Terras, Auxerrois, etc.' 
Plants greffés — Boutures greffables 

Authenticité garantie — Prix réduits 
Références clans toute la Loire-Inférieure 

Poteaux ers pierre 
pour Vignes sur fil de fer, franco gare ! 

JARDINIERS ! 
AGRICULTEURS ! 

Assurez-vous contre la Grêle 
Un Cyclone de Grêle qui dure un instant 

peut anéantir Serres et Châssis, Fruits et 
Récoltes. 

Assurez-vous contre la Grêle 
h la 

C"d'Assurances Générales 
CONTRE LES ACCIDENTS 

MnmMntui»MitmninmMiHi;ii^^ 

cC.feildel « t&evorsine 
i, Bue Afïre — 

CORDCRIE -:- FiCELLERIE 
Toiles - Sacs - Bâches 

E£. Ëigear 
18, rue Saint-Léonard - NANTES 

Ficelles blanches et goudronnées, Traits Û 
Longes, Guides, Câbles H 

Câbles métallique, Tuyaux toile, Lieuses M 

Elévateurs d'Eau Chaîna Hélice 
BESSONNET-FAYRE - Châtellerault 

Ni tuyaux, ni godets. Solidité. Pose facile. 
Toutes profondeurs 

Remplace avantageusement les pompes 
PORTZAMPARC & RENEAU.V.E 

t, Rue d'Alger, NANTES — Tél. 23.58 

m 
S Se'ierie - Bourrellerie 

Successeur de DAULÉE J 

82, Rue Saint-Clément - NANTES — Téléph. 2.84 : 
 El 

ARTICLES DE LUXE ET DE COURSES : 
V £ 

**A TATOPAFTOSK offre la moyen lr. $>$,2t,f9 ei-m-pic. Ce pluù ef/le^ae. Ï<B p&um fF-î 
«e&n^migwc de détruire les TAUPES. Seul produit assurant «ne clssU-uctlon x^piûz m 
et cosaplete, pouvant être employé «n tout temps et en tout lieu. Emploi très facile sans 
cfanger et à la portée de tout le monde (HOTICB FRANCO). * 
Or.s^lji^onttifmDOurdétrijIro en 1/ourpluede XBOQtaupett.-LeflscortG&f.* &Ocofitr»m*ridat M 

™ J&IU-ET, pharmacien de i-d.,RAMBOUILLET(5.-&-Q.) | 

a oicycieue b^vQMr 
est la '(."arque des Champions 

Le Rêve de tous les Cyclistes 

Pneus îtUSSEL 
es Cyclistes 

GROS s 3, place Edouard-Normand, NANTES 

m I 
AGRICOLE 

IÈLM 8 

I REM/E1G1? 
i M Ai Rie 

DE TOUHJjjV. 
I TÉL " n "™ 

1 ■» -<'2W*' 

Chaux pour l'Agriculture 
Chaux de fclontjean] 

Grosse chaux, en belle pierre blan-
che 60 »» 

Chaux menue, ou cendre de chaux 25 » » 
Chaux agricole, mélangée 56 »» 

Les 1.000 kilos sur wagon départ 
Poids de l'hectolitre de grosse chaux, 

92 à 95 kilos. 
Pureté : 90 o'o de chaux pure. 

"îj£ùhaiix grise de Saint Pompain 
(Deux-Sèvres) 

50 fr. Te mètre cube franco toutes gares 
grands réseaux, Sud de la Loire. 

55 fr. ie mètre cube franco toutes gares 
grands réseaux, Nord de la Loire. 

Poids du mètre cube, environ 7 à 800 k. 

Le Gérant : Th. P1GKEE. 

RS" 
A L'HECTARE 

POUR VOTRE 

ir^M^^P M. JÈL/ 
VOUS CONVIENT 

essas/ez. 

ï>emariâéz-it<sai tes Copies de 
Lettres des Cultivateurs Sftti 
l'ont ©mployâo <sa Î932-

281, Rue Samt-Hoacré, Pari» 

i PETITE-HOLLAN 
0. PILLET, 1, rue.Haudaudine et 149, quai de l'Hôpital, Nantes 

PRODUITS DE PREMIER CHOIX -~ BAISSE DE PRIX 

Augmentez, vos Revenus 
¥*3 

—" fi 

Le FORDSOM fait le travail de 5 à 6 chevaux, et économise 40 °/0 du temps 
du Cultivateur. 11 est spécialement étudié pour le Labourage, le Battage, etc. 
®Ayence Officielle : GRANDS GARAGES DE BRETAGNE, 20, Rue Racine, NANTES 

H 

F. tmmim, 

lajp DUPAS et Ci*. 57. rue S«iat-Qêffl«st 


